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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ÉTATS PARTIES À LA CONVENTION
Onzième session
[bookmark: _Hlk70514101]Siège de l’UNESCO, Salle I
17 – 18 juin 2026
Calendrier provisoire


	Mercredi 17 juin 2026

	À partir de 8h30
	Enregistrement des participants

	9h30 – 12h30
	1.
	Ouverture

	
	2.
	Élection du Bureau 

	
	3.
	Adoption de l’ordre du jour

	
	4.
	Distribution des sièges au Comité par groupe électoral

	
	5.
	Rapport du Comité à l’Assemblée générale (de janvier 2024 à décembre 2025)

	
	10.
	Élection des membres du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (Partie I)

	
	6.
	Rapport du Secrétariat sur ses activités (de janvier 2024 à décembre 2025)

	12h30 – 14h30
	Déjeuner / Vote (Point 10)

	14h30 – 17h30
	6.
	Rapport du Secrétariat sur ses activités (de janvier 2024 à décembre 2025)

	
	10.
	Élection des membres du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (Annonce des résultats)

	Jeudi 18 juin 2026

	9h00 – 9h30
	Réunion du Bureau

	9h30 – 12h30
	6.
	Rapport du Secrétariat sur ses activités (de janvier 2024 à décembre 2025)

	
	10.
	Élection des membres du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (Partie II)

	
	7.
	Révisions proposées aux Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention

	12h30 – 14h30
	Déjeuner
Réunion d’information et d’échange sur les approches en matière de renforcement des capacités dans le cadre de la Convention de 2003 (13h15 – 14h15, Salle IX)

	14h30 – 17h30
	7.
	Révisions proposées aux Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention

	
	6.
	Rapport du Secrétariat sur ses activités (de janvier 2024 à décembre 2025)

	
	8.
	Utilisation des ressources du Fonds du patrimoine culturel immatériel

	
	9.
	Accréditation des organisations non gouvernementales à des fins d’assistance consultative auprès du Comité

	
	
	Rapport du Forum des ONG

	
	11.
	Questions diverses

	
	12.
	Clôture
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